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NUMÉRO D’IDENTIFICATION FISCALE (NIF) 
 

Fiche pays: Chypre (CY) 

 

1. Structure du NIF 

Format Explication Remarque 

99999999L 8 chiffres et 1 lettre Le premier chiffre est toujours 0 (zéro), 
6 (six) ou 9 (neuf) pour les personnes 
physiques. 

 

2. Description du NIF 

Chypre délivre des NIF qui ne sont pas indiqués sur les documents d’identification officiels.  
 
À Chypre, les NIF sont délivrés après enregistrement dans la base de données de l’administration 
fiscale. Le NIF est connu sous le nom de «code d’identification fiscale». 
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3. Où trouver les NIF? 

3.1. Lettre/courriel d’enregistrement 

 

  

NIF 
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3.2. Documents/formulaires/avis d’imposition relatifs aux recettes officielles 

 
 

NIF 
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3.3. Certificat NIF délivré par l'administration fiscale à la demande du contribuable 

 
 
3.4. Certificats divers délivrés par l’intermédiaire du portail TFA destiné aux contribuables 

  

NIF 

NIF 
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4. Site internet national concernant les NIF 

Informations sur le 
NIF: 

http://www.mof.gov.cy/ tax  

Vérification en ligne du 
NIF:  

non disponible 

 

5. Point de contact national pour le NIF 

Contact: Ministère des finances — Administration fiscale  
1439  Nicosie – Chypre 
Tél.: +357 22601845   
Fax: +357 22661243 

 

6. Avis juridique 

Les informations relatives aux numéros d’identification fiscale (NIF) et à l’utilisation du module de 
vérification en ligne du NIF disponible sur le présent portail NIF européen font l’objet d’une clause de 
non-responsabilité, d’une déclaration concernant les droits d’auteur et de règles relatives à la protection 
des données à caractère personnel et de la vie privée.  
 
Déclaration concernant les droits d’auteur propre à la République de Chypre (2011) 
 
Sauf indication contraire, les règles nationales relatives au droit d’auteur s’appliquent à toute réutilisation 
des documents figurant sur le portail NIF européen et détenus par l'administration fiscale chypriote ou 
par des tiers pour le compte de celle-ci. Sauf indication contraire, la reproduction du contenu des pages 
relatives à l'administration fiscale de Chypre est autorisée, moyennant mention de la source.  
 
Lorsque la reproduction ou l’utilisation d’informations textuelles ou multimédias (son, images, logiciel, 
etc.) est soumise à l’obtention d’une autorisation préalable, celle-ci se substitue à l’autorisation générale 
précédente et indique clairement toute limitation affectant l’utilisation des informations concernées. 

http://www.mof.gov.cy/%20tax
http://ec.europa.eu/taxation_customs/tin/legalNotice.html#Clause de non-responsabilité
http://ec.europa.eu/taxation_customs/tin/legalNotice.html#Clause de non-responsabilité
http://ec.europa.eu/taxation_customs/tin/legalNotice.html#Déclaration concernant les droits d’auteur
http://ec.europa.eu/taxation_customs/tin/legalNotice.html#Protection des données
http://ec.europa.eu/taxation_customs/tin/legalNotice.html#Protection des données

